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Le mot du Maire 
Une édition de ce Thurimag placée sous 
le signe des retrouvailles.
- Des retrouvailles d’abord lors de la 
première édition de notre tout nouveau 
marché qui se tient tous les mercredis à 
partir de 16h. Au-delà des achats que 

nous pouvons y réaliser, c’est le plaisir de se retrouver et 
d’échanger qui s’y est manifesté. Notez que vos élus seront 
présents lors de ces marchés : n’hésitez pas à nous 
interpeler pour toutes questions, remarques ou suggestions 
que vous pourriez avoir sur notre action ou la vie de notre 
village.
- Retrouvailles ensuite lors des deux permanences 
d’inscription pour la remise en route du relais lecture. Nous 
espérons pouvoir aller plus loin et ouvrir une bibliothèque qui 
nous permettra, là encore, d’avoir le plaisir de se retrouver 
autour de la culture.
- Cultiver nos esprits mais également notre village par les 
retrouvailles de notre comité fleurissement qui a planté et 
aménagé des espaces fleuris en divers endroits. Merci à 
notre équipe de bénévoles qui participe par son action à 
embellir notre cadre de vie. J’invite d’ailleurs tous nos 
concitoyens à entretenir les abords immédiats de leurs 
habitations ce qui contribuera également à avoir un village 
propre, sans recours outre mesure à des désherbants 
chimiques.
- Retrouvailles encore autour de nos équipements communs, 
comme le city stade, où une la table de ping-pong proposée 
par le conseil municipal des jeunes a été installée. Une belle 
façon de se retrouver de manière ludique et sportive !
- Retrouvailles enfin pour fêter l’anniversaire de Monsieur 
Soquet qui a eu 100 ans le 1er juin. Cette manifestation a dû 
se tenir en effectif restreint pour des raisons sanitaires. 
Néanmoins ont pu être présents les membres du Conseil 
municipal des jeunes qui ont pu offrir différents présents à 
notre centenaire. Quoi de plus important en définitive que les 
retrouvailles entre générations, condition première pour faire 
société ?
Je vous souhaite à toutes et à tous un très bel été et bien sûr 
de belles… retrouvailles avec vos amis et familles.

Le Maire, Stéphane BERTHOMIEU

La mairie
tél 04 74 00 81 56

E-mail : 
mairie@saint-jean-de-
thurigneux.fr

Site web : 
saint-jean-de-
thurigneux.fr

Horaires du secrétariat :
lundi, mardi et jeudi :
8h - 12h  & 13h30 - 17h
mercredi : 8h30 - 12h
vendredi :
8h30 - 12h & 16h - 19h

Thuri’Mag
Directeur de la 
publication du bulletin : 
Stéphane Berthomieu.
Rédaction : Commission 
Communication.
Réalisation : Imprimerie 
Multitude, 
sur papier recyclé.

Prochaines réunions 
du conseil municipal :    
6 juillet
7 septembre

2



Ça y est, notre Point Relais Lecture 
fonctionne depuis le 29 avril !
En attendant l’ouverture prochaine d’une 
bibliothèque à St Jean, la navette de la 
Médiathèque la Passerelle, dépose, le 
jeudi en Mairie, les ouvrages, les 
documents, réservés par les lecteurs déjà 
abonnés. Ces derniers les récupèrent et/
ou les restituent ensuite le vendredi en 
Mairie entre 16h et 19h. 
Notre souhait final est de vous proposer 
un meilleur service dans un lieu convivial, 
spécialement consacré à la lecture : une 
bibliothèque en tant que telle ! Alors, afin 
de vous donner tous les renseignements 
nécessaires et surtout afin de vous 
abonner, des permanences ont lieu à la 
petite salle, face à la mairie. 
Amis lecteurs, lectrices, futurs lecteurs, 
abonnés ou futurs abonnés, venez vous 
i n s c r i r e l o r s d e l ’ u n e d e n o s 

permanences ! Une carte d’adhérent, 
v a l a b l e d a n s l ’ e n s e m b l e d e s 
bibl iothèques, vous sera dél ivrée 
g ra tu i tement  (avec un numéro 
d’adhérent). 
N o u s a u r o n s , e n s u i t e , u n f o n d 
documentaire déposé ou acquis en 
permanence. L’accès au point Relais 
lecture de Saint-Jean permettra  l’accès à 
un catalogue unique de plus de 120 800 
documents (livres, CD, DVD) et des 
périodiques (journaux, magazines). 
Des permanences seront alors régulières 
et nous aurons besoin de bénévoles. 
Vous voulez des renseignements ou vous 
inscrire en tant que bénévole… ?
Un numéro : 04 74 00 81 56 (Mairie)
une adresse mail : 
saintjeandethurigneux@mediatheque-
saone-vallee.fr

Point relais lecture et future bibliothèque

Bienvenue à Marie-Odile PRAT
Depuis le 12 mai, un nouveau visage à l’accueil de votre Mairie. Bienvenue à Marie-Odile 
qui a rejoint Pascale au service des Thurignaciens. 
Elles vous accueillent : les lundis, mardis et jeudis de 8h à 12 h et de 13h30 à 17h ; 
les mercredis de 8h30 à 12h ; les vendredis de 8h30 à 12h et de 16h à 19h.

Pascale Dupras Marie-Odile Prat
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Bon anniversaire à Marius SOQUET 
pour son centenaire !
1er juin 1921  - 1er juin 2021 :
un siècle d’histoire !
Le 1er juin 1921, nait Marius, septième et 
dernier enfant d’une fratrie de 4 garçons et 
2 filles dans une famille originaire 
d’Ambérieux en Dombes dont le papa est 
ouvrier et la maman cuisinière au 
restaurant de la Tour à Ambérieux. Mais, 
malheureusement, à cette époque, la vie 
est dure. Une bouche de plus à nourrir est 
difficile même à la campagne ! Marius est 
donc placé à l’âge de 8 ans dans une 
ferme. Jusqu’à 12 ans, il va garder les 
vaches vers les étangs d’Ambérieux, et il 
ne va à l’école que pendant les trois mois 
d’hiver, quand le travail à la ferme est plus 
calme ! À 12 ans, Marius est embauché 
dans une autre ferme et là, l’école est 
terminée.
Pendant la guerre, âgé de vingt ans, 
Marius rentre dans « les chantiers de la 
jeunesse », à Crotenay dans le Jura, du 11 
novembre 1941 au 30 juin 1942. Cette 
organisation,  appelée aussi « chantier de 
la jeunesse  » es t une ins t i tu t ion 
paramilitaire Française active de 1940 à 
1944. Cette période compte comme 
service militaire et permet à Marius de 
passer enfin son certificat d’étude le 6 
février 1942 à Lons le Saunier ! De 1943 à 
1944, il travaille dans des fermes. Le 3 
septembre 1944, il participe à la libération 
de Villefranche-sur-Saône. Pendant les 
années 1944-1945, Marius sert dans les 
FFI, les Forces Françaises 
de l ’ I n té r ieu r . I l es t 
démobilisé et rayé des 
contrôles de l ’armée 

active le 12 mars 1945. Mais, Marius ne 
s’arrête pas là : la patrie l’habite et, donc, 
naturellement, i l s’engage dans la 
résistance avec son ami Guy Collon (oncle 
de Bernard et André Collon). Les jeunes 
sont commandés par des officiers et sont 
très organisés. Les résistants se cachaient 
dans les bois de Saint Trivier sur 
Moignans. Guy Collon tire au fusil 
mitrailleur et Marius l’alimente. Ils ont fait 
de nombreuses embuscades et se sont 
battu contre les soldats Allemands. Pour 
tous les services rendus, Marius a été 
plusieurs fois honoré :
- Diplôme d’honneur aux combattants de 
l’Armée Française 1939-1945 ;
- Médaille d’argent pour activités et 
dévouement au service de l’Union 
Fédérale ;

- Médaille de Vermeil pour 
s e r v i c e s e t m é r i t e s 
éminents ayant contribué 
au prestige de l’Union 
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Fédérale ;
- Croix du combattant.
En 1945, après la guerre, Marius reprend 
une vie normale et travaille dans les 
fermes à Ambérieux en Dombes. En 
apprentissage, il devient « hongreur », 
( P e r s o n n a g e i m p o r t a n t d e n o s 
campagnes, il castrait cochons ou veaux 
en opérant avec pour seul attirail un 
bistouri et de l'eau de javel ! C'était le 
vêto de l'époque…)
Le 22 mars 1947, Marius se marie, à 
Condal en Saône et Loire, avec Odette 
Grenier. De cette union naitront 6 enfants, 
5 filles et 1 garçon.
En 1948, Marius reprend l’école et passe 
son certificat d’inséminateur.
En 1950, Marius et sa famille quittent 
Ambérieux pour habiter à Rancé jusqu’en 
1958. Puis la famille s’installe dans une 
ferme à Saint Jean de Thurigneux. Marius 
est toujours Paysan et va tuer les 
cochons dans les fermes, il y fait les 
boudins, les saucissons, les boulettes, 
etc…
Marius prends sa retraite en 1986. Mais 
malheureusement, en 2010, il perd son 

épouse ainsi qu’une de ses filles. Il est  
entouré de 8 petits enfants, de 8 arrières 
petits enfants, et d’un arrière arrière petit 
enfant.
Marius a une forme olympique que tout le 
monde envie. Il chasse et joue aux 
boules jusqu’à 97 ans ! Il en a gardé 
beaucoup d’Amis et de Copains. Le 
diplôme de la Fédération Française du 
sport de boules lui fut décerné, en 2003, 
en reconnaissance de son dévouement 
pour ce sport.
Maintenant, âgé de 100 ans, il vit encore 
chez lui, seul la semaine et avec une de 
ses filles pendant le week-end. Il jardine, 
élève ses poules, il cuisine les légumes de 
son jardin et les œufs de ses poules.
Pas de femme de ménage, pas de 
plateau repas, pas d’aide à domicile, 
Kiné une fois par semaine !
Marius, « la télé, ce n’est pas son fort ! il 
faut être dehors ! ». Les mots fléchés et la 
lecture sont ses 2 passions avec son 
jardin et ses poules. Et.. n’oublions pas, 
Marius a un secret gourmand : il prépare 
avec Amour son bon vin de pêche.

         Marius, 
la vie ne vous a pas épargné, 
vous avez fa i t preuve de 
courage, de citoyenneté, de 
force. Vous êtes un exemple 
pour les nouvelles générations. 
L e s T h u r i g n a c i e n s e t 
Thurignaciennes, des plus 
jeunes aux plus anciens, tous 
sont fiers de vous avoir parmi 
eux, et en leurs noms, nous 
vous exprimons notre grand 
respect et un grand 

Merci !4



Du côté de l’école
Cette année encore, le mur d’escalade est 
installé dans la cour de récréation, pour le 
plus grand plaisir des enfants, depuis le 7 
mai jusqu’au 6 juillet.
À vos agendas ! 
La rentrée des classes à l’école primaire 
de Saint-Jean-de-Thurigneux est prévue 
le jeudi 2 septembre 21. Les 4 classes 
resteront ouvertes pour accuei l l i r 
environ 104 élèves dont 7 nouvelles 
familles.
Du nouveau à la cantine !
La Mairie reprendra la gestion  de la 
cantine scolaire dès la rentrée 2021/2022 
en raison de la cessation d'activité de 
l'association "les marmittons ». À cette 
occasion , nous recherchons :
- Une personne pour la surveillance des 
enfants de 11h30 a 13h30 (contrat de 8 
heures par semaine)
Personne à contacter : Isabelle Rognard 
rognard.isabelle@wibox.fr
ou la mairie par mail
mairie@saint-jean-de-thurigneux.fr
5 personnes salariées seront dédiées à ce 
se rv i ce . En t re 75 e t 85 en fan ts 
déjeuneront chaque midi
À partir de la rentrée, les repas de la 
cantine seront préparés avec au moins 
20% de produits bio.
La Mairie mettra tout en œuvre afin que 
cette reprise se fasse dans les meilleurs 
conditions pour les enfants et les parents.

CMJ : le Conseil Municipal des jeunes 
Ça bouge au CMJ (Conseil Municipal 
Jeune) – 2 réunions ont eu lieu les 27 mars 
et 29 mai et des projets, des actions et 
décisions à vous présenter !!!

Le nom du CMJ : « TEAM JUNIOR ».

Le modèle choisi pour les illuminations 
du village de fin d’année :
« modèle oursin ».

Réparer, aménager et améliorer le City 
stade : 
> achat d’une table de ping-pong, 
récemment installée
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> un filet a été retrouvé et sera mis à 
disposition afin de pouvoir jouer au tennis 
ou au volley
> des réparations en cours ou à venir : 
filet des cages de foot, la rampe de skate 
(risque de pincement), toit de la cabane et 
du toboggan, refixer le banc qui bouge ou 
en ajouter d’autres

Quest ion sur le remplacement du 
revêtement du terrain de foot : les devis 
sont en cours d’étude.

Question diverses : travaux des toilettes 
publiques situés près de l’église au cœur 
du village.

Installer 2 panneaux de sécurité routière 
choisis par les enfants, l’un devant 
l’école et l’autre au niveau du ralentisseur 
en bas de l’école. La Sté 
DMC Direct a été retenu 
p o u r s o n d e v i s . 
I n s ta l l a t i on pou r l a 
rentrée de septembre.

Plan d’eau : les enfants apportent leur 
réflexion. Ils souhaitent faire revivre ce 
lieu en créant un parcours santé en lien 
avec la nature. Ce projet s’inscrit dans la 
protection de la faune et de la flore de la 
Dombes «  sauvegarde des zones 
humides ». Et aussi projet de créer un 
panneau racontant l’histoire de ce plan 
d’eau ! projet à creuser !

La commission CMJ explique aux enfants 
les prochains votes des 20 et 27 juin 
pour leur département et leur région. 
Proposition de participer à l’organisation 
et au dépouillement. 

Histoire du village et patrimoine 
Elisabeth raconte et propose un tour de 
village afin de découvrir par exemple : 

Les restes du lavoir près de la 
petite fontaine en face de la 
salle polyvalente- La petite 
porte en bois derrière l’église 
avec des barreaux anciens 
aurait été une ancienne cellule 
de prisonniers.

Projet autour des Grands 
arbres protégés par l’ONF- 
Aller répertorier les 52 grands 
arbres sur notre commune et 
leur créer une affichette (nom, 
âge, origine…)

Du côté des déchets :
Actuellement, nous déposons les déchets à recycler dans des containers disposés à 
deux emplacements dans le village. Une évolution prochaine, en cours de préparation 
dans les services de la Communauté de Communes (CCDSV), consisterait à mettre en 
place un ramassage périodique et à domicile de containers jaunes individuels, qui seront 
mis à la disposition de chaque foyer. Une information plus précise vous sera 
prochainement communiquée.
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 Nouveau à St Jean de Thurigneux !

Tous les mercredis,

Marché Hebdomadaire

à partir de 16h, sur le parking, face à l’école

Nous comptons sur vous pour le faire vivre longtemps, 
son succès dépend de nous tous !
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Le fleurissement du village :
Samedi 15 mai, malgré un temps 
déplorable mais avec bonne humeur , la 
commission fleurissement accompagnée 
de quelques élus et de 3 bénévoles, que 
nous remercions très chaleureusement 
pour leur participation et leur sensibilité 
concernant la beauté de leur village, s’est 
mise au travail.
Malheureusement, ce jour là, seules les 
jardinières ont pût être garnies. Certaines 
d’entre elles étaient déjà en place quant 
aux autres, prêtes à être exposées dans le 
village, le seront dans la semaine. Les 
massifs étant trop mouillés, l’agent 
communal : Damien plantera les fleurs 
selon un plan bien établit. Les idées fusent 
et d’année en année l’équipe améliorera et 
agrandira ce fleurissement avec des 
essences conformes au climat actuel et 
avec de plus en plus de vivaces : 
changement climatique oblige ! Nous 
espérons aussi insérer au fur et à mesure 
de la déco, soit fabriquée par notre agent 
communal et Jean Lou avec toute sorte 
de récupération : des palettes, du bois, 
des souches, etc.. ou divers donations 
(ancienne brouette, charrue, échelle en 

bois.. ADN de notre village rural). Deux 
exemples sont déjà visibles à l’entrée sud 
de St Jean (échelle) et auprès de notre 
belle fontaine du lavoir (jardinières en 
bois), entrée nord. Nous souhaitons que 
chaque Thurignacienne et Thurignacien 
p a r t i c i p e n t à l e u r f a ç o n à 
l’embellissement de leur propre village.
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Auprès de mon arbre, je vivais heureux !..
En semaine 08, la mairie est avertie que 
l'on est en train de couper le Vieux Chêne. 
Suite à la visite immédiate, et la rencontre 
avec l'élagueur grimpeur bucheron 
intervenant, les travaux sont suspendus.  
Cet arbre étant classé,   remarquable, 
toute intervention de ce type doit faire 
l'objet d'une D.P. (demande 
préalable) en Mairie. A priori, 
personne ne connaissait ce 
référencement et les contraintes 
afférentes. Néanmoins l'élagueur 
fait un courrier au propriétaire, lui 
signalant la dangerosité de cet 
arbre et la nécessité, selon lui de 
l'abattre dans les plus bref 
délais.
Le seul document permettant la 

délivrance d'une autorisation de la part de 
la Mairie pour cette D.P. doit être établie 
au vu de l'avis produit par un Expert 
Arboricole. Les propriétaires ont donc 
mandaté, à leur charge, Monsieur F. 
Rongier pour ce travail. Celui-ci a produit 
un document très rigoureux de 8 pages, 
consultable en Mairie, avec comme 

conclusion : 
"Le chêne doit être abattu sans 
d é l a i à c a u s e d u r i s q u e 
mécanique de rupture des 
branches charpentières, et  
également le risque mécanique 
de rupture du tronc. Garder une 
partie du tronc à titre de 
souvenir de ce vénérable chêne 
et préserver son intérêt de niche 
écologique."

Le 
Vie
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êne
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Détruisez l’ambroisie avant qu’elle ne soit en fleurs

Agissez !
La plante doit être éliminée :
par l’arrachage (avec port de gants) ; par un fauchage (à 10 cm), de préférence avant 
floraison, fin juillet, répétée fin août ; en empêchant son installation par végétalisation.

Re
co

nn
ai

ss
ez

-la
 :

Que faire si j’en vois ?   
Sur ma propriété : je l’arrache !

Hors de ma propriété et sur terrain public, s’il y a seulement quelques plants : 
je l’arrache !

Hors de ma propriété, s’il y en a beaucoup : je signale la zone infestée via :
www.signalement-ambroisie.fr ou l’application mobile Signalement-ambroisie

ou par email : contact@signalement-ambroisie.fr

Pourquoi ?
Les pollens d’ambroisie peuvent provoquer des réactions 
allergiques en fin d’été : rhinites, conjonctivites, asthme, laryngites, 
urticaire, eczéma.

L’ambroisie pousse sur les ramblais des chantiers, les 
terres à l’abandon, les lotissements, dans les cultures.

Du côté des nouveaux lotissements :
Les Lucioles : (rue du Fournil)
Les travaux prévus sont retardés suite à la mise en redressement judiciaire de 
l'entreprise chargée des constructions, entrainant la recherche, de la part du promoteur, 
de nouveaux prestataires. Reprise des travaux envisagée en Septembre Octobre. 

Le Petit Pont : (route d’Ambérieux en D.)
Pour obtenir le permis d'aménager, il est nécessaire de faire une légère modification de 
notre P.L.U., ce qui retarde le projet. Nous espérons pouvoir vous le présenter dans la 
prochaine édition de Thuri’Mag.
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Cela faisait quelques temps déjà qu’une 
rencontre était prévue entre la nouvelle 
municipalité de Saint Jean de Thurigneux 
et le Club du soleil de Lyon, association 
communale située au 75 chemin de 
Pagne. 
Les différents confinements ayant 
repoussé la rencontre, c’est avec plaisir 
que samedi 24 avril, le président du Club, 
Roland Michallet et les membres du 
bureau et du C.A. ont accueilli  monsieur 
le maire Stéphane Berthomieu et son 
premier adjoint Jean-Pierre Ribault. 
Après une présentation du club qui existe 
depuis 60 ans et affilié dès sa création à la 
F .F .N . ( Fédé ra t i on F rança i se de 
Naturisme) garantissant ainsi pour 
chacune et chacun une éthique pour la 
pratique d’un naturisme altruiste et 
discret, nous sommes passés à la visite 

du terrain et de ses équipements. En ce 
début de saison seules quelques 
caravanes de la soixantaine d’adhérents 
étaient déjà en place autour de ce petit 
paradis convivial qu’est la clairière de 
notre club dont l’entretien est assuré 
bénévolement par les membres. 
Le club n’ouvrant que du 1er mai au 31 
oc tobre , l es é lus on t pu v i s i te r 
tranquillement le cadre bucolique et 
calme de notre terrain et apprécier les 
derniers travaux effectués en vue du 
respect des normes actuelles de sécurité. 
La visite s’est terminée par un verre de 
l’amitié traduisant les bonnes relations 
entre la municipalité et l’une de ses 
associations, le Club du soleil de Lyon.
Enfin rappelons que le club est ouvert à 
tous (de la commune ou non). Si vous 
êtes intéressé, n’hésitez pas à vous 
renseigner auprès d’un membre du club 
pour plus d’informations.
Tél du club : 09 87 22 15 22 - 07 82 91 75 50

Article rédigé par Paul Grizard

Du côté des associations du village :
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